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VISANT À OFFRIR DES RÉPONSES IMMÉDIATES AUX PHÉNOMÈNES TROUBLANT 
L’ORDRE PUBLIC, LA SÉCURITÉ ET LA TRANQUILLITÉ DE NOS CONCITOYENS - (N° 
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Adopté

AMENDEMENT
N° CL315

présenté par
 M. Vicot,  M. Saulignac, Mme Allemand, Mme Capdevielle, M. Christophle, M. Houlié, 

Mme Karamanli, M. Pena, Mme Thiébault-Martinez, M. William et les membres du groupe 
Socialistes et apparentés

----------

ARTICLE 16

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à supprimer l’article 16 de ce projet de loi 
qui généralise à tout policier et gendarme la possibilité de recourir à la pseudonymisation sans 
autorisation hiérarchique préalable.

Il s'agit en effet de généraliser à tous les policiers et gendarmes un régime dérogatoire de 
pseudonymisation sans autorisation administrative préalable, aujourd’hui réservé aux seuls agents 
affectés dans un service spécialement chargé des enquêtes en matière de délinquance et de 
criminalité organisées. 

Il n’est pas de bonne méthode que de généraliser une mesure adoptée il y a moins d’un an et qui n’a 
pas fait l’objet d’une évaluation préalable.

En outre, la constitutionnalité de cette généralisation ne parait pas assurée. Dans sa décision du 
12 juin 2025 portant sur la loi visant à sortir la France du piège du narcotrafic, le Conseil 
constitutionnel a validé l’article qui permet la pseudonymisation sans autorisation hiérarchique au 
motif notamment que « ces dispositions s’appliquent uniquement à l’agent affecté à un service en 
charge d’enquêtes portant sur des infractions relevant de la criminalité et de la délinquance 
organisées ». 

L’article 16 allant très au-delà puisqu’il ouvre cette possibilité de pseudonymisation sans 
autorisation hiérarchique préalable à tout policier et gendarme, sans prise en considération de la 
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gravité des infractions sur lesquelles ils enquêtent, la conformité de cette mesure à la Constitution 
devra être posée.


